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(54) Selle d’équitation et son procédé de fabrication

(57) La présente invention concerne une selle
d’équitation, pourvue d’un arçon (1) semi-�rigide, qui com-

porte un trapèze (2) semi-�rigide, en vis-�à- �vis du dos (50)
du cheval sur lequel ladite selle est agencée, qui coopère
avec ledit arçon (1).
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Description

�[0001] La présente invention concerne une selle
d’équitation et son procédé de fabrication.
�[0002] De façon traditionnelle, une selle comporte
deux panneaux prolongés par des faux quartiers, ces
faux quartiers ayant pour fonction de protéger les flancs
du cheval pour notamment éviter qu’ils soient en contact
avec des boucles de sangles.
�[0003] Les panneaux sont des coussinets en contact
avec le dos du cheval. Ces panneaux ont par exemple
pour but d’adoucir ce contact pour éviter des points de
pression générateurs de douleurs et de fatigue pour le
cheval.
�[0004] Les panneaux sont reliés entre eux par une piè-
ce souple de cuir dénommée « trapèze » par l’homme
du métier. Ce trapèze est une pièce en regard du dos du
cheval mais qui ne le touche pas puisqu’il est séparé de
ce denier par les panneaux de la selle.
�[0005] Ensuite, au dessus du trapèze, nous trouvons
l’armature de la selle, dénommée « arçon » par l’homme
du métier. L’arçon est une pièce rigide formée de deux
parties cintrées, le pommeau et le troussequin qui sont
respectivement dans les zones antérieure et postérieure
de la selle. De part sa rigidité, l’arçon permet le dégage-
ment du garrot du cheval mais aussi la conservation de
la forme de la selle.
�[0006] De plus, l’arçon est généralement creux en son
centre. Des sangles sont alors tendues à l’intérieur de
ce dernier afin de former un siège, les sangles permettant
de soutenir des matelassures et un revêtement tradition-
nel en cuir sur lequel le cavalier s’assoit.
�[0007] De plus, l’arçon est aussi équipé de contre- �san-
glons autorisant l’enracinement à la selle d’une sangle
de fixation faisant le tour du corps du cheval afin de fixer
la selle à ce dernier.
�[0008] De même, l’arçon comporte des quartiers, sur
ses côtés latéraux, qui recouvrent les faux quartiers et
les contre-�sanglons. Ils ont d’une part un aspect esthé-
tique mais favorisent d’autre part le contact des jambes
du cavalier avec la selle et le cheval. Pour améliorer ce
contact, les quartiers sont munis de taquets guidant les-
dites jambes.
�[0009] Enfin l’arçon est aussi pourvu de couteaux
d’étrivières permettant de fixer les étriers de la selle dans
lesquels le cavalier insère ses pieds.
�[0010] Ces selles sont tout à fait classiques et répon-
dent aux besoins. Toutefois, leur procédé de fabrication
s’avère parfois délicat et long ce qui induit un coût non
négligeable.
�[0011] Par ailleurs, on constate que la selle d’équita-
tion comporte uniquement un élément rigide, l’arçon re-
couvert de cuir. Compte tenu des mouvements du che-
val, cette architecture entraîne nécessairement des con-
tacts rugueux et des chocs importants entre la selle et le
cavalier, qui peuvent être désagréables voire même bles-
sants.
�[0012] Au trot par exemple, le cavalier se soulève lé-

gèrement de la selle puis retombe sur cette selle, de ma-
nière à soulager le dos du cheval un temps sur deux dans
la mesure où, un temps sur deux, il n’est pas assis sur
la selle.
�[0013] Toutefois, le fait de retomber sur la selle induit
un choc répété qui peut s’avérer désagréable pour le
cavalier mais aussi pour le cheval.
�[0014] La présente invention a pour objet de proposer
une selle d’équitation, permettant de s’affranchir des li-
mitations mentionnées ci- �dessus, et plus particulière-
ment d’éviter la naissance de chocs.
�[0015] Selon l’invention, une selle d’équitation, pour-
vue d’un arçon semi-�rigide, est remarquable en ce qu’elle
comporte un trapèze semi-�rigide, en vis-�à-�vis du dos du
cheval sur lequel ladite selle est agencée, qui coopère
avec l’arçon.
�[0016] Le trapèze étant semi-�rigide, il n’est donc pas
constitué d’une simple pièce de cuir. Il est par exemple
réalisé à l’aide d’un matériau composite pourvu de fibres
de verre et de carbone, de mousse de polyuréthane et
de résines. Il en va de préférence de même pour l’arçon
semi-�rigide.
�[0017] L’utilisation d’une telle matière allie plusieurs
avantages, comme la rigidité, la robustesse, des possi-
bilités d’ajustement mais aussi la légèreté qui est non
négligeable afin de préserver le dos du cheval. De plus,
cette matière peut se déformer raisonnablement sans
casser ce qui présente un intérêt dans le cas présent.
�[0018] En outre, le trapèze étant semi-�rigide, il peut
coopérer avec l’arçon pour que ce dernier puisse amortir
les chocs.
�[0019] Avantageusement, l’arçon est mobile par rap-
port au trapèze. De ce fait, l’ensemble arçon/�trapèze est
aussi un moyen pour amortir les chocs contrairement à
l’art antérieur où il représente une simple armature munie
d’une pièce souple en cuir. On comprend que le mouve-
ment de l’arçon par rapport au trapèze soit à même
d’amortir les chocs rencontrés lorsque le cheval est au
trot par exemple, l’ensemble arçon/�trapèze dissipant un
effort vertical en induisant un déplacement horizontal.
�[0020] Selon une première variante de l’invention, l’ar-
çon semi-�rigide et le trapèze semi-�rigide de la selle ont
un profil sensiblement identique, l’arçon épousant la for-
me du trapèze lorsqu’un cavalier s’assoit sur cette selle.
�[0021] Selon une deuxième variante de l’invention,
afin que l’arçon soit mobile selon une direction horizon-
tale par rapport au trapèze. les parties postérieures de
l’arçon et du trapèze sont solidarisées l’une à l’autre par
un moyen d’encastrement. La partie postérieure de l’ar-
çon, à savoir sa partie arrière dirigée vers la queue du
cheval, est donc fixée à la partie postérieure du trapèze
via le moyen d’encastrement qui solidarise l’arçon au tra-
pèze au niveau de leur partie postérieure.
�[0022] La partie antérieure de l’arçon est par contre
mobile par rapport à la partie antérieure du trapèze selon
une direction horizontale, à savoir une direction sensi-
blement dirigée selon l’axe de la colonne vertébrale du
cheval.
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�[0023] Ainsi, la partie postérieure de l’arçon est soli-
darisée à la partie postérieure du trapèze alors que sa
partie antérieure est apte à se déplacer par rapport au
trapèze selon une direction horizontale.
�[0024] Avantageusement, la partie antérieure de l’ar-
çon est apte à effectuer un déplacement horizontal sur
une longueur maximale de 2,5 cm (centimètres) de ma-
nière à obtenir un amortissement notable.
�[0025] Par suite, les parties antérieures de l’arçon et
du trapèze sont ainsi reliées entre elles par un lien limitant
le débattement possible.
�[0026] Ce lien est par exemple un moyen de glisse-
ment qui comporte un axe dont la première extrémité est
solidarisée à l’arçon, la deuxième extrémité de l’axe tra-
versant un orifice ménagé dans le trapèze. Cette premiè-
re extrémité est un insert agencé dans l’arçon, l’axe étant
une vis qui traverse l’orifice et qui est vissée dans l’insert.
La tête de la vis représente alors un plateau servant de
butée pour limiter le déplacement vertical de l’arçon.
�[0027] De plus, l’orifice du trapèze est de préférence
un trou oblong permettant le déplacement dudit lien, ce
trou oblong ayant une longueur maximale de 2,5 cm (cen-
timètres).
�[0028] Par conséquent, lorsque le cavalier s’assoit sur
la selle, il induit un effort vertical sur l’arçon et le trapèze.
Ces derniers tendent à se déformer, leurs parties posté-
rieure et antérieure se rapprochant l’une de l’autre en
décrivant sensiblement un arc de cercle. Lors de ce mou-
vement, le lien se déplace horizontalement dans le trou
oblong qui représente dans les faits une glissière. Le
mouvement relatif de la partie antérieure de l’arçon par
rapport à la partie antérieure du trapèze qui s’en suit per-
met de dissiper l’énergie générée par ledit effort vertical,
l’ensemble semi-�rigide arçon/ �trapèze constituant alors
un moyen d’amortissement des chocs.
�[0029] Enfin, le trapèze est éventuellement pourvu de
deux panneaux comportant des renforts en matériaux
composites pour d’une part faciliter leur montage et
d’autre part éviter l’apparition de points de pression sur
le dos du cheval.
�[0030] La présente invention a aussi pour objet un pro-
cédé de fabrication d’une selle d’équitation comportant
un arçon semi- �rigide pourvu de quartiers et d’un trapèze
semi-�rigide muni de panneaux. Ce procédé est remar-
quable en ce qu’on réalise successivement les étapes
suivantes :�

a) on fabrique un siège à partir de l’arçon semi-�rigide,
en disposant sur cet arçon les éléments du siège, à
savoir les contres sanglons, les quartiers, les petits-
quartiers,

b) on fabrique une assise en fixant les panneaux de
la selle sur le trapèze, ce trapèze étant semi-�rigide.

c) on termine la selle en fixant le siège sur l’assise.

�[0031] Afin de gagner du temps, il est possible que les

étapes a) et b) soient mises en oeuvre simultanément.
�[0032] Selon une variante du procédé, on utilise des
panneaux ayant des renforts rigides, en matériaux com-
posites par exemple, munis d’inserts. Une vis étant clas-
siquement pourvue d’une tête et d’un corps, durant l’éta-
pe b), chaque panneau est fixé au trapèze via au moins
une vis, le corps de cette vis traversant le trapèze pour
être vissé au panneau, et la tête de cette vis étant agen-
cée sur une face supérieure du trapèze qui est en regard
de l’arçon de la selle.
�[0033] Le montage est ainsi très simple à réaliser. Il
est de plus possible de changer aisément les panneaux.
�[0034] De façon avantageuse, durant un stade préli-
minaire de l’étape c), au moins un panneau étant pourvu
d’un chausson sur sa face latérale, à savoir une face du
panneau qui n’est pas dirigée vers les flancs du cheval,
et l’arçon comportant au moins une arcade c’est-�à-�dire
une patte de fixation, ladite arcade est insérée dans le
chausson.
�[0035] Le chausson permet ainsi de correctement po-
sitionner le siège par rapport à l’assise avant leur fixation
définitive.
�[0036] De plus, durant un stade final de l’étape c) qui
succède éventuellement au stade préliminaire, on fixe la
partie postérieure du trapèze semi-�rigide à la partie pos-
térieure de l’arçon via un moyen d’encastrement, une vis
dont le corps est vissé à un insert présent dans l’arçon.
�[0037] De même, durant ce stade final de l’étape c),
on relie la partie antérieure du trapèze semi-�rigide à la
partie antérieure de l’arçon via un lien tel qu’un axe de
l’arçon qui traverse un orifice du trapèze, un trou oblong,
la première extrémité de cet axe étant solidaire de l’arçon
alors que sa deuxième extrémité saille du trapèze et se
termine par un plateau.
�[0038] On notera que les diverses variantes de l’inven-
tion décrites précédemment sont compatibles les unes
avec les autres.
�[0039] L’invention et ses avantages apparaîtront avec
plus de détails dans le cadre de la description suivante,
qui illustre des exemples de réalisation préférés, donnés
sans aucun caractère limitatif, en référence aux figures
annexées qui représentent : �

- la figure 1, une vue schématique de côté d’un arçon,

- la figure 2, une vue schématique de dessous d’un
trapèze selon l’invention,

- les figures 3 et 4, une coupe schématique d’un arçon
agencé sur un trapèze conformément à l’invention,
et

- la figure 5, une vue schématique de derrière d’une
selle permettant d’illustrer le procédé selon l’inven-
tion.

�[0040] Les éléments présents dans plusieurs figures
distinctes sont affectés d’une seule et même référence.
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�[0041] La figure 1 présente une vue schématique d’un
arçon 1. Cet arçon 1 semi- �rigide présente une partie pos-
térieure 11, c’est-�à-�dire à l’arrière de la selle et donc du
côté opposé au garrot du cheval.
�[0042] De plus, l’arçon est muni d’une partie antérieure
12, c’est- �à- �dire du côté du garrot du cheval. On note
d’ailleurs que l’arçon possède une extrémité 14 arrondie
pour autoriser les mouvements verticaux du garrot du
cheval.
�[0043] Par ailleurs, on distingue une ouverture 13 dans
l’arçon, le centre de l’arçon étant en effet creux. L’ouver-
ture 13 est alors comblée à l’aide de sangles sur lesquel-
les vont reposer les matelassures et le revêtement de la
selle.
�[0044] On verra par la suite que d’autres éléments
comme les quartiers et les contre-�sanglons sont aussi
fixés sur l’arçon 1 de manière à constituer un premier
ensemble dénommé siège par commodité.
�[0045] La figure 2 présente une vue schématique de
dessous d’un trapèze 2 selon l’invention. On constate
que ce trapèze est une plaque semi-�rigide et non pas un
simple morceau de cuir.
�[0046] Ce trapèze 2 comporte une partie postérieure
21 située à l’arrière de la selle et donc du côté opposé
au garrot du cheval. De plus, le trapèze 2 est muni d’une
partie antérieure 22 du côté du garrot du cheval.
�[0047] En outre, le trapèze possède une face inférieure
25 en regard du dos du cheval et une face supérieure 26
en regard de l’arçon 1.
�[0048] Par ailleurs, afin de fixer l’arçon 1 au trapèze 2,
ce trapèze 2 est muni d’un orifice, un trou oblong 24,
dans sa partie antérieure et d’un perçage 23 dans sa
partie postérieure.
�[0049] La figure 3 présente une coupe schématique
d’un arçon 1 agencé sur un trapèze 2, ledit arçon 1 coo-
pérant avec le trapèze 2.
�[0050] La partie postérieure 11 de l’arçon 1 est fixée
à la partie postérieure 21 du trapèze 2 via un moyen
d’encastrement 31, une vis par exemple qui traverse le
perçage 23 du trapèze 2 pour être vissée dans un insert
présent dans l’arçon 1. La face supérieure 26 du trapèze
2 est alors dirigée vers ledit arçon 1. De part le moyen
d’encastrement 31, l’arçon 1 est solidarisé au trapèze 2
au niveau de leur partie postérieure 11, 21.
�[0051] De même, la partie antérieure 12 de l’arçon 1
est fixée à la partie antérieure 22 du trapèze 2 via un lien
32.
�[0052] Le lien 32 est par exemple un axe dont la pre-
mière extrémité 33 est un insert solidarisé à l’arçon 1. Sa
deuxième extrémité 34 est alors une vis dont le corps 35
saille du trapèze 2, la tête de vis 36 étant en vis-�à-�vis de
la face inférieure 25 du trapèze 2.
�[0053] L’arçon 1 coopère alors avec le trapèze 2 et
inversement.
�[0054] Au repos, en référence à la figure 3, l’arçon 1
est éloigné du trapèze 2 de façon naturelle compte tenu
de la fixation des parties postérieures de l’arçon 1 au
trapèze 2 via un moyen d’encastrement.

�[0055] Par contre, en référence à la figure 4, lorsqu’un
cavalier s’assoit sur la selle, l’arçon 1 étant au moins
partiellement mobile par rapport au trapèze 2, l’arçon 1
se déplace et vient sensiblement épouser la forme du
trapèze 2. Plus précisément, le poids du cavalier déforme
élastiquement l’arçon 1 et le trapèze 2. Leurs parties pos-
térieure et antérieure se déplacent alors respectivement
suivant les flèches F1 et F2. De plus, l’arçon 1 est mobile
par rapport au trapèze 2, le lien 32 se déplaçant horizon-
talement dans le trou oblong 24.
�[0056] La conjugaison de ces mouvements confère
ainsi un pouvoir amortissant non négligeable à l’ensem-
ble arçon 1/trapèze 2.
�[0057] En outre, on observe un résultat inattendu par-
ticulièrement utile. En effet, le mouvement horizontal de
la partie antérieure de l’arçon induit une répartition uni-
forme des points de pression sur le dos du cheval, ce qui
le soulage énormément.
�[0058] La forme oblongue du trou oblong 24 du trapèze
2 permet d’éviter que le corps 35 de la vis 34 rentre en
contact avec les bords de ce trou. Le trou d’oblong sert
donc à la fois de guide mais aussi de limiteur de débat-
tement. On observe sur la figure 4 que le déplacement
de l’arçon est finalement limité par la paire trou oblong
24/ lien 32, le lien 32 butant contre le trou oblong en fin
de parcours.
�[0059] On note que l’utilisation de matériaux compo-
sites pour fabriquer l’arçon est particulièrement efficace
dans la mesure où ces matériaux composites permettent
l’obtention d’un arçon semi-�rigide, suffisamment rigide
pour constituer l’armature de la selle mais aussi suffi-
samment souple pour être déformé sans que cela en-
traîne une cassure de cet arçon. Il en va avantageuse-
ment de même pour le trapèze 2.
�[0060] La figure 5 présente une vue schématique de
derrière d’une selle agencée sur le dos 50 d’un cheval,
permettant d’illustrer le procédé selon l’invention. On voit
donc particulièrement bien le troussequin de la selle.
�[0061] Au cours d’une étape a) du procédé, on fabrique
le siège de la selle à partir d’un arçon semi-�rigide, qui
n’est pas visible sur cette figure 5.
�[0062] On commence par remplir la partie creuse 13
de l’arçon 1 à l’aide de sangles puis on recouvre cet arçon
1 de matelassures et d’un revêtement 41 en cuir par
exemple.
�[0063] De plus, on installe sur les côtés de l’arçon, via
des moyens non représentés sur les figures, deux quar-
tiers 45 permettant aux cavaliers de se caler sur sa selle.
De même, on note que la partie antérieure de l’arçon est
munie de deux arcades 47.
�[0064] Enfin, on fixe à l’arçon des contre-�sanglons, non
représentés, qui servent à attacher la sangle de fixation
de la selle au cheval, cette sangle de fixation entourant
ainsi le corps du cheval.
�[0065] De plus, l’arçon est également équipé de cou-
teaux d’étrivières non représentés permettant de fixer
les étrivières à la selle.
�[0066] A l’issue de cette étape a), tous les éléments
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constitutifs du siège sont donc montés.
�[0067] Durant une étape b), éventuellement mise en
oeuvre en même temps que l’étape a), on fabrique l’as-
sise du siège.
�[0068] Cette assise est munie d’un trapèze semi- �rigide
2 dont les côtés comportent chacun un panneau 42.
�[0069] Ces panneaux 42 sont remplis de matelassures
et sont agencés sur le dos 50 du cheval.
�[0070] De plus, les panneaux 42 sont renforcés à l’aide
de renforts rigides en matériaux composites, des inserts
filetés non représentés étant agencés dans ces renforts.
Ainsi, chaque panneau est fixé sur le trapèze 2 via au
moins une vis traversant le trapèze et se logeant dans
l’insert du panneau.
�[0071] Il est à noter que la tête de chacune de ces vis
est disposée sur la face supérieure 26 du trapèze, à sa-
voir la face du trapèze qui est en regard de l’arçon et non
pas du dos du cheval. Ce point est important puisqu’il
permet la suppression de points de pression sur le dos
50 du cheval ce qui améliore le confort de ce dernier.
�[0072] Par ailleurs, un faux quartier 44 est fixé sur cha-
que panneau 42. De même, chaque panneau 42 com-
porte un chausson 46, une poche par exemple, sur une
face latérale 44’, à savoir une face du panneau qui n’est
pas dirigée vers les flancs du cheval.
�[0073] L’étape b) est alors achevée.
�[0074] Par conséquent, durant une étape c) qui fait
suite aux étapes a) et b), on termine la selle en fixant le
siège sur l’assise.
�[0075] Au cours d’un stade préliminaire de l’étape c),
on insère les pattes de fixation 47, dénommées arcades,
du siège dans les chaussons 46 des faux quartiers 44.
Cela permet notamment de bien positionner le siège par
rapport à l’assise.
�[0076] Ensuite, au cours d’un stade final de l’étape c),
on fixe la partie postérieure de l’arçon à la partie posté-
rieure du trapèze 2 à l’aide du moyen d’encastrement
31. Le moyen d’encastrement 31 est par exemple une
vis, traversant le perçage 23 du trapèze 2, qui est vissée
dans un insert solidaire de l’arçon.
�[0077] De plus, on relie la partie antérieure 12 de l’ar-
çon 1 à la partie antérieure 22 du trapèze 2 via un lien
32. Plus précisément, ce lien 32 est par exemple cons-
titué d’un insert 33 solidaire de l’arçon 1 et d’une vis 34.
La vis traverse alors un trou oblong 24 du trapèze 2 afin
d’être vissée dans l’insert 33 de l’arçon 1, une partie de
la vis dont sa tête 36 saillant ainsi du trapèze 2 à l’exté-
rieure de la selle.
�[0078] Naturellement, la présente invention est sujette
à de nombreuses variations quant à sa mise en oeuvre.
Bien que plusieurs variantes aient été décrites, on com-
prend bien qu’il n’est pas concevable d’identifier de ma-
nière exhaustive toutes les variantes possibles. Il est bien
sûr envisageable de remplacer un moyen décrit par un
moyen équivalent sans sortir du cadre de la présente
invention.

Revendications

1. Selle d’équitation pourvue d’un arçon (1) semi-�rigide
et d’un trapèze (2) semi- �rigide qui coopère avec ledit
arçon (1), ledit trapèze (2) étant en vis-�à-�vis du dos
(50) d’un cheval sur lequel ladite selle est agencée,�
caractérisée en ce que  des parties antérieures (12,
22) desdits arçon (1) et trapèze (2) étant reliées entre
elles par un lien (32) qui comporte un axe dont la
première extrémité est solidarisée à l’arçon, la
deuxième extrémité dudit axe traversant un orifice
(24) dudit trapèze (2), ledit orifice (24) est un trou
oblong.

2. Selle selon la revendication 1,
caractérisée en ce que  lesdits arçon (1) et trapèze
(2) semi- �rigides ont un profil identique, ledit arçon
(1) épousant la forme dudit trapèze (2) lorsqu’un ca-
valier s’assoit sur ladite selle.

3. Selle selon l’une quelconque des revendications
précédentes, �
caractérisée en ce que  ledit arçon (1) est mobile
par rapport au dit trapèze (2), ledit arçon (1) étant
notamment un moyen pour amortir les chocs.

4. Selle selon l’une quelconque des revendications
précédentes, �
caractérisée en ce que , les parties postérieures
(11, 21) desdits arçon (1) et trapèze (2) sont fixées
l’une à l’autre par un moyen d’encastrement (31).

5. Selle selon l’une quelconque des revendications
précédentes, �
caractérisée en ce que  la partie antérieure (12) du-
dit arçon (1) est mobile par rapport à la partie anté-
rieure (22) dudit trapèze (2).

6. Selle selon la revendication 5,
caractérisée en ce que  ladite partie antérieure (12)
dudit arçon (1) est apte à effectuer un déplacement
horizontal par rapport au dit trapèze (2) sur une lon-
gueur maximale de 2,5 cm.

7. Selle selon l’une quelconque des revendications
précédentes, �
caractérisée en ce que  le trou oblong a une lon-
gueur maximale de 2.5 cm.

8. Selle selon l’une quelconque des revendications
précédentes, �
caractérisée en ce que , ledit trapèze (2) étant pour-
vu de deux panneaux (42), lesdits panneaux (42)
comportent des renforts en matériaux composites.

9. Procédé pour fabriquer une selle d’équitation com-
portant un arçon (1) semi-�rigide pourvu de quartiers
(45) et un trapèze (2) muni de panneaux (42),�
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caractérisé en ce qu’ on réalise successivement les
étapes suivantes : �

a) on fabrique un siège à partir dudit arçon (1),
en disposant sur cet arçon (1) les éléments du
siège,
b) on fabrique une assise en fixant lesdits pan-
neaux (42) sur ledit trapèze (2), ce trapèze (2)
étant semi- �rigide.
c) On termine ladite selle en fixant ledit siège
sur ladite assise, en reliant notamment durant
un stade final de l’étape c), une partie antérieure
(22) dudit trapèze (2) à une partie antérieure (12)
de l’arçon (1) via un axe de l’arçon (1) qui tra-
verse un orifice (24) du trapèze (2), une premiè-
re extrémité de cet axe étant solidaire dudit ar-
çon (1) alors qu’une deuxième extrémité de cet
axe saille dudit trapèze (2) et se termine par un
plateau.

10. Procédé selon la revendication 9,
caractérisé en ce que  les étapes a) et b) sont mise
en oeuvre simultanément.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
9 à 10,
caractérisé en ce que  lesdits panneaux (42) ayant
des renforts rigides munis d’inserts, une vis étant
pourvue d’une tête et d’un corps, durant l’étape b),
chaque panneau (42) est fixé au dit trapèze (2) via
au moins une vis, le corps de cette vis traversant
ledit trapèze (2) pour être vissé au dit panneau (42),
la tête de cette vis étant agencée sur une face su-
périeure (26) du trapèze (2) qui est en regard de
l’arçon (1) de la selle.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
9 à 11,
caractérisé en ce que  durant un stade préliminaire
de l’étape c), au moins un panneau (42) étant pourvu
d’un chausson (46) sur une face latérale (44’) et l’ar-
çon (45) comportant au moins une arcade (47), ladite
arcade (47) est insérée dans ledit chausson (46).

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
9 à 12,
caractérisé en ce que , durant un stade final de l’éta-
pe c), on fixe la partie postérieure (21) dudit trapèze
(2) à la partie postérieure (11) de l’arçon (1) via une
vis dont le corps est vissé dans un insert présent
dans ledit arçon (1).
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